
La qualité d’encadrement des personnes âgées en maison de repos 
 
Partant du constat que trop peu de personnel encadre les résidents des maisons de repos, 
Monsieur le Député Daele se demande si le personnel a encore l’occasion de parler avec les 
résidents. 
En effet, certains résidents souffrent de solitude et, dès lors reçoivent des calmants afin 
d’atténuer cette souffrance. Des activités de groupe sont proposées aux pensionnaires, mais 
correspondent-elles à leurs possibilités et à leurs capacités ? Ces activités arrivent-elles à 
palier le manque de contact direct dont souffrent les résidents présentant des problèmes de 
communication ou de surdité, par exemple ? 
 
Et de poser la question à Madame la Ministre Tillieux de savoir ce qui a été mis en place 
durant la législature pour améliorer la qualité d’encadrement dans les maisons de repos. 
 
D’emblée, Madame la Ministre reprend les normes applicables à l’encadrement des maisons 
de repos. 
Celui-ci dépend actuellement de la norme de financement fixée par l’INAMI et définie en 
fonction du profil de dépendance (établi selon l’échelle de Katz) des résidents accueillis. 
Quant aux normes liées à l’agrément et fixées par la Région Wallonne, il s’agit d’une norme 
minimale de fonctionnement. 
C’est l’article 9.3.2 de l’annexe III de l’arrêté du Gouvernement Wallon du 15 octobre 2009 
qui prévoit que « la maison de repos doit disposer de jour comme de nuit d’un nombre 
suffisant de membres de personnel de soins et de réactivation lui permettant de répondre aux 
besoins des résidents, en fonction de leur nombre et de leur niveau de dépendance ». 
 
Via son projet de vie, prévu par la réglementation, la maison de repos définit ses valeurs 
d’accompagnement et conscientise tous les acteurs de l’établissement, les infirmières, les 
aides-soignantes, les kinésithérapeutes, les logopèdes, les ergothérapeutes et les bénévoles à 
veiller quotidiennement au bien-être des résidents. Cet accompagnement invite inévitablement 
à l’échange avec le résident lors des soins mais également lors de tout acte de la vie 
journalière. 
 
Madame la Ministre encourage les mesures structurelles et les pratiques innovantes afin de 
mettre fin à ces situations de solitude et de manque de contact. Chaque établissement est libre 
de les développer. Et de citer une initiative présentée dans le cadre du Prix Egaltitude : cette 
année un établissement, le CHC Saint Joseph à Membach, a obtenu un prix pour son projet 
« cabanes au naturel » incluant la maison de repos dans la vie de la communauté, toutes les 
générations de la vie locale se côtoyant dans un espace partagé, aménagé de cabanes et 
d’espaces de jeu, au cœur même de la localité. 
 
 
Lien vers cette question parlementaire sur le site du parlement wallon :  
http://parlement.wallonie.be/content/print_container.php?print=quest_rep_voir.php&id_doc=
49117&type=28 
 
 
Question juridique rédigée par Cécile Le Maire, référente juridique au siège d’Infor Homes  
Wallonie. 
 
 


